
 
 
Catéchisme de l’Eglise catholique 
 
Le dimanche, jour de grâce et de cessation du travail  
 

2184 Comme Dieu " se reposa le septième jour après tout le travail qu’il avait fait " (Gn 2, 2), 

la vie humaine est rythmée par le travail et le repos. L’institution du Jour du Seigneur  

contribue à ce que tous jouissent du temps de repos et de loisir suffisant qui leur permette de 

cultiver leur vie familiale, culturelle, sociale et religieuse (cf. GS 67, § 3). 

 

2185 Pendant le dimanche et les autres jours de fête de précepte, les fidèles s’abstiendront de 

se livrer à des travaux ou à des activités qui empêchent le culte du à Dieu, la joie propre au 

Jour du Seigneur, la pratique des œuvres de miséricorde et la détente convenable de l’esprit et 

du corps (cf. CIC, can. 1247). Les nécessités familiales ou une grande utilité sociale 

constituent des excuses légitimes vis-à-vis du précepte du repos dominical. (…) 

 

2186 Que les chrétiens qui disposent de loisirs se rappellent leurs frères qui ont les mêmes 

besoins et les mêmes droits et ne peuvent se reposer à cause de la pauvreté et de la misère.  

 

Le dimanche est traditionnellement consacré par la piété chrétienne aux bonnes œuvres et aux 

humbles services des malades, des infirmes, des vieillards. Les chrétiens sanctifieront encore 

le dimanche en donnant à leur famille et à leurs proches le temps et les soins, difficiles à 

accorder les autres jours de la semaine.  

 

Le dimanche est un temps de réflexion, de silence, de culture et de méditation qui favorise la 

croissance de la vie intérieure et chrétienne.  
 

2187 Sanctifier les dimanches et jours de fête exige un effort commun. Chaque chrétien doit éviter d’imposer 

sans nécessité à autrui ce qui l’empêcherait de garder le jour du Seigneur. (…) 

 


